EGLETONS HABITAT


Présentation 
Créé le 18 octobre 1931, l’Office Public de l’Habitat Pays d’Egletons construit, gère et entretient un patrimoine de 522 logements individuels et collectifs sur la commune d’Egletons et Rosiers d’Egletons. Notre parc est composé de résidences, de maisons individuelles allant du studio jusqu’au T5.

Nous mettons un parc locatif diversifié à disposition des personnes ou familles à revenus modestes, également aux étudiants poursuivants leurs études dans les diverses écoles supérieures d’Egletons. 

En complément de notre offre locative, nous proposons également des programmes d’accession à la propriété, pour permettre à un plus grand nombre de personnes de devenir propriétaire.

Procédure pour faire une demande de logement social :
Vous pouvez y avoir accès sous réserve de justifier de votre identité et de celle de votre famille (carte d’identité ou titre de séjour valide) et de ne pas dépasser un plafond de ressources. 
1) Compléter le dossier
· Complétez le dossier en ligne sur le site Ma demande de logement social.  Dès la complétude, nous vous invitons à contacter le secrétariat d’Egletons Habitat au 05-55-93-20-16
OU
· Retirez votre dossier de demande de logement à l’accueil d’Egletons Habitat (43 B Av Charles de Gaulle) ou sur le site Ma demande de logement social
· Remplissez votre dossier dans son intégralité, accompagné de toutes les pièces demandées.
· Déposez-le à l’accueil d’Egletons Habitat

2) Instruction du dossier 

· Votre dossier est saisi par notre chargée de clientèle un numéro unique d’enregistrement vous est attribué. 
· Si besoin, vous recevez un courrier avec demande de pièces complémentaires à nous fournir pour poursuivre l’instruction de votre dossier.

3) Passage en commission

· Votre dossier est présenté à la Commission d’Attribution des Logements qui se réunit tous les mois. Votre demande est susceptible d’être retenue par cette commission en fonction des types de logements disponibles.
· Si un logement vous est proposé par la commission, notre chargée de clientèle prendra contact avec vous pour le visiter.
· Un rendez-vous vous sera alors proposé pour la signature du contrat de bail ainsi que l’état des lieux d’entrée

Pas de frais d’agence, ni de frais de dossier lors de l’inscription

Accompagnement administratif et assistance pour le montage des dossiers d’aides au logement et du dépôt de garantie : APL, Fond de Solidarité Logement, CILSO (anciennement Loca-Pass…)
